
Pièces justificatives à fournir au titre de la situation de parent isolé 

- photocopie du livret de famille ou de l'extrait d'acte de naissance ou toute 

pièce officielle attestant de l’autorité parentale unique 

- pièces attestant que la demande de mutation améliorera les conditions de vie 

de l’enfant (proximité de la famille, facilité de garde…). 

 


